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Préambule

L’État
représenté par le Préfet de 

Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur

Le Présent contrat est conclu entre :

L’Agence de l’Eau
Rhône-Méditerranée- 

Corse représentée par son 
Directeur

La Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur

représenté par son 
Président

Le Département  
des Bouches-du-Rhône 

représenté par sa Présidente

Le Syndicat Mixte de 
gestion de la nappe de 

Crau représenté par son 
Président

Les maîtres d’ouvrage d’actions 
inscrites au Contrat, représentés par 
leurs Maires, Présidents ou Directeurs

Les membres du Comité de nappe 
représentés par leurs Maires, 

Présidents ou Directeurs.
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Le Contrat de nappe de la Crau 2016-2021 est le fruit d’une co-construction entre tous les acteurs 
concernés par la nappe de la Crau s’inscrivant dans une dynamique de gestion concertée de la res-
source en eau. Ce Contrat est la traduction opérationnelle d’objectifs stratégiques défi nis collective-
ment pour répondre aux enjeux partagés :

 Enjeu : Rendre l’aménagement du 

territoire compatible avec la  pré-

servation de la ressource en eau 

souterraine pour le maintien des 

usages et des milieux humides

ENJEU : Eau & aménagement du territoire

A
Enjeu : Maintenir durablement l’équilibre 

quantitatif (recharge / prélèvements) de 

la nappe de Crau au regard des usages 

socio-économiques et des milieux

QUANTITÉ - USAGES- MILIEUX

B

Enjeu : 
Maintenir une bonne qua-

lité de la nappe pour la 

satisfaction des usages et 

des milieux humides
C

QUALITÉ - USAGES - MILIEUX
Enjeu : Asseoir une gouver-

nance opérationnelle de 

l’eau sur le territoire de la 

Crau : solidarité, gestion 

concertée et anticipation
D

GOUVERNANCE

Enjeu : Cultiver et ancrer 

l’identité de la CrauE
Sensibilisation 

et partage de connaissance

 Le Contrat de nappe est un engagement de 
tous les partenaires (collectivités locales, État, 
Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, 
Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Départe-
ment des Bouches-du-Rhône, Chambre d’Agri-
culture, associations de protection et d’éduca-
tion à l’environnement)... à agir collectivement, 
chacun avec leurs compétences et en toute 
cohérence, afi n de préserver une ressource 
en eau suffi  sante pour la satisfaction des 
usages humains et économiques présents sur 
le territoire et pour les besoins écologiques qui 
font la richesse des paysages si particuliers de 
la Crau.

 Par leur signature, les partenaires en accep-
tent le contenu et s’engagent à en assurer le 
bon déroulement tant par l’apport d’aides fi -
nancières que par leur soutien technique et 
par la réalisation des actions inscrites.

 Le suivi et l’animation du Contrat de nappe 
seront assurés par le Syndicat Mixte de gestion 
de la nappe phréatique de la Crau (SYMCRAU), 
qui a pour missions dans ce cadre :
• la coordination avec l’ensemble des maîtres 
d’ouvrage,
• l’information régulière de l’ensemble des par-
tenaires regroupés au sein du Comité de nappe,
• l’animation, si nécessaire, de commissions thé-
matiques issues du Comité de nappe et d’autres 
instances de travail telles que prévu dans cer-
taines opérations du Contrat de nappe. 

Chaque structure garde la maîtrise d’ouvrage 
ainsi que l’entière maîtrise technique, juridique 
et fi nancière des actions pour lesquelles elle pos-
sède la compétence. 
Chaque maître d’ouvrage effectuera directement, 
pour les opérations qu’il engage, les demandes 
de subventions auprès des partenaires fi nanciers, 
en précisant son inscription au Contrat de nappe.
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  Article 1 - Le périmètre du Contrat de nappe

Titre 1 - Objet du Contrat de nappe

Le présent Contrat concerne l’aquifère des 
cailloutis de la Crau. 
Son périmètre est défi ni par l’emprise de la 
masse d’eau souterraine « cailloutis de la 
Crau » référencée FR-D0-104 dans le SDAGE 
Rhône Méditerranée élargie aux com-
munes voisines dépendant de la nappe de 
la Crau totalement ou partiellement pour 
leur alimentation en eau potable.

Le périmètre du Contrat de Nappe de Crau 
couvre 16 communes réparties sur 3 inter-
communalités : 11 communes sur la nappe 
et 5 alimentées en AEP par la nappe, soit 
une surface totale de 1 661 km². 
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  Article 2 : la durée du Contrat de nappe et la programmation 
La mise en œuvre du présent Contrat est pré-
vue pour une durée de 6 ans sur la période 
2016-2021 à compter de sa signature. Cette 
durée pourra être prolongée, si nécessaire, 
par accord entre les contractants sous forme 
d’avenants.

Conformément aux nouvelles procédures de 
Contrat de milieux, la mise en œuvre de ce-
lui-ci se décomposera en deux temps :

 le premier sera destiné à la réalisation des 
actions ‘‘mûres’’, c’est-à-dire qui sont suffi  -
samment avancées au vu des connaissances 
et réfl exions actuelles, qui répondent au pro-
gramme de mesures et/ou revêtent un enjeu 
particulier pour le territoire. Cette première 
phase sera également consacrée à l’enga-
gement des réfl exions et/ou des études 
nécessaires pour affi  ner certaines actions 
prioritaires, mais qui ne bénéfi cient pas au-
jourd’hui d’un niveau de connaissance suffi  -
sant pour être engagées ;

 le second permettra de poursuivre les ac-
tions engagées au cours des trois premières 
années du Contrat, de mettre en œuvre les 
opérations et travaux précisés lors de la 
première phase, mais aussi éventuellement 
de lancer des actions ayant un caractère 
secondaire au vu des enjeux du territoire.
Dans le présent Contrat, seules les actions 
inscrites en première phase font l’objet d’un 
plan de fi nancement.

Un bilan de l’état d’avancement des actions 
et de leurs conséquences sera présenté en 
Comité de nappe chaque année afi n de ju-
ger de l’avancement des projets tant sur le 
plan quantitatif (nombre de projets achevés, 

en cours, restant à réaliser et montants enga-
gés), que qualitatif (réponse mesurée sur le 
milieu, le territoire - cf indicateurs de réponses 
défi nis dans les fi ches actions).

 Un bilan à mi-parcours sera également 
réalisé. Il permettra notamment, dans le 
cadre d’un avenant, d’inscrire de nouvelles 
opérations émergeant de l’évolution du ter-
ritoire ou des connaissances acquises lors de 
la première phase, mais aussi de préciser cer-
taines actions (contenu, modalités de mise en 
œuvre, moyens humains et fi nanciers à enga-
ger…) pour la seconde phase du Contrat de 
nappe.

 Enfi n, l’étude bilan en fi n de Contrat dres-
sera un bilan complet des actions de la dé-
marche en évaluant à la fois les aspects tech-
niques et fi nanciers, les eff ets sur le milieu, 
ainsi que la gouvernance et la communica-
tion mises en œuvre. Il s’agira ainsi de mettre 
en exergue l’effi  cacité de la démarche par 
rapport aux objectifs fi xés. Cette étude sera 
à minima transmise à l’Agence de l’Eau voire 
présentée en comité d’agrément, selon les 
enjeux du territoire, à échéance du Contrat 
de nappe.

Le bilan fi nal du Contrat justifi era si néces-
saire le non engagement de certaines actions.
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Le 29 janvier 2015 l’ensemble des acteurs du Contrat ont validé les enjeux et objectifs du Contrat de nappe 

de la Crau lors de la signature de la Charte d’objectifs. 

  Article 3 : les objectifs et le programme d’actions
Le contenu du Contrat de nappe de la Crau est précisément détaillé dans les tomes I et II du 
dossier défi nitif. Ce Contrat de nappe repose sur un programme de 70 actions répondant à 
18 objectifs correspondant aux 5 enjeux précédemment cités page 4.

Enjeux Objectifs

A1- Prendre en compte la disponibilité actuelle et future de la 

ressource en  eau
A2-  Limiter en amont les impacts des projets sur l’eau 

(aspects quantitatifs et qualitatifs)

A3- Limiter l’artifi cialisation des sols. 
 6 actions

B1- Améliorer la connaissance du fonctionnement de la nappe 

et des milieux associés
B2- Maîtriser les prélèvements dans la nappe par l’ensemble 

des usagers
B3- Sécuriser les usages
B4- Maintenir les prairies irriguées (à partir des canaux)

B5- Anticiper et gérer collectivement les crises
 19 actions

C1- Prévenir les pollutions diffuses 

C2- Gérer les pollutions historiques et prévenir les pollutions 

accidentelles
C3- Assurer un bon état qualitatif des milieux alimentés par la 

nappe

C4- Contenir le biseau salé                            24 actions

D1- Renforcer le rôle de la structure porteuse (le SYMCRAU) et 

assurer l’animation er le suivi du Contrat de nappe

D2-  Travailler de manière concertée et assurer une prise de 

décision collégiale dans le Contrat de nappe

D3- Défendre l’agro-écosytème craven
  6 actions

E1- Centraliser et diffuser les connaissances sur la nappe. 

Sensibiliser, former et informer aux spécifi cités du territoire 

et de la nappe
E2- Développer une culture citoyenne de l’eau sur la nappe de 

Crau
E3- Valoriser les richesses écologiques, paysagères et cultu-

relles qui fondent l’identité de la Crau
  15 actions

 Enjeu : Rendre l’aménagement du 

territoire compatible avec la  pré-

servation de la ressource en eau 

souterraine pour le maintien des 

usages et des milieux humides

ENJEU : Eau & aménagement du territoire

A

Enjeu : Maintenir durablement 

l’équilibre quantitatif (recharge / 

prélèvements) de la nappe de Crau 

au regard des usages socio-écono-

miques et des milieux

QUANTITÉ - USAGES- MILIEUX

B

Enjeu : 
Maintenir une bonne qualité de 

la nappe pour la satisfaction des 

usages et des milieux humidesC
QUALITÉ - USAGES - MILIEUX

Enjeu : Asseoir une gouvernance 

opérationnelle de l’eau sur le 

territoire de la Crau : solidarité, 

gestion concertée et anticipationD
GOUVERNANCE

Enjeu : Cultiver et ancrer 

l’identité de la CrauE
Sensibilisation 

et partage de connaissance
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Titre 2 - Engagements des parties

  Article 5 - Engagements des maîtres d’ouvrage
Les signataires du Contrat et les maîtres 
d’ouvrage s’engagent solidairement à 
rechercher la plus grande cohérence de 
l’ensemble de leurs actions afi n d’atteindre 
les objectifs du Contrat de nappe de la Crau 
2016-2021.

• Ils s’engagent à informer, voire consulter 
le Comité de nappe concernant tout nou-
veau projet lié à l’eau et à l’aménagement 
du territoire.

• Ils s’engagent à fournir toute informa-
tion ou donnée à disposition permettant 
de juger de l’évolution de l’état du milieu et 
de l’atteinte des objectifs.

Les maîtres d’ouvrage signataires valident 
les objectifs du Contrat de nappe de la 
Crau. Ils pourront ainsi bénéfi cier à ce titre 
d’aides fi nancières de l’Agence de l’Eau, de 
la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, du 
Département des Bouches-du-Rhône.

Effectuer, pour les actions du Contrat 
qui les concernent, les demandes de 
subventions auprès des partenaires 
fi nanciers, en précisant leur inscription 
au Contrat. Ils ajouteront pour cela au 
dossier la fi che action correspondante.

Participer aux instances de 
pilotage, de suivi et de mise 

en œuvre du Contrat

Dans la mesure de leurs possibilités fi nancières et des aides défi nitivement obtenues, les 
maîtres d’ouvrage s’engagent à : 

Communiquer à la structure porteuse : 

- les dossiers techniques de demande de subventions relatives aux 
actions du Contrat qu’ils mettront en œuvre ; 
- les informations sur les opérations prévues ou non au Contrat mais 
affectant néanmoins les objectifs ou le déroulement du Contrat ;
- les rapports d’études, données brutes numériques et cartogra-
phiques en vu de leur bancarisation dans l’Observatoire de la 
nappe. Ces données seront publiées ou simplement identifi ées dans 
une fi che de métadonnées en fonction du niveau de confi dentialité 
défi ni par le maître d’ouvrage.

Apposer le logo du Contrat 
de nappe de la Crau sur les 
opérations inscrites dans le 

programme d’actions.
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  Article 6 - Engagements de la structure porteuse  
Le Syndicat mixte de gestion de la nappe phréa-
tique de la Crau rassemble la majorité des parties 
prenantes concernées par le Contrat de nappe 
et il est compétent sur l’ensemble du périmètre. 
Ainsi, tel que ses statuts le prévoient et comme 

défi ni par l’Arrêté préfectoral du 13 janvier 20.15 
portant constitution du Comité de nappe de la 
Crau, il assurera le portage du Contrat de nappe 
pour le compte des collectivités et autres acteurs 
du territoire concernés par la gestion des eaux 

Assurer la coordination 
entre tous les partenaires 

Intégrer les logos des partenaires 
fi nanciers dans tous les supports 

produits dans le Contrat 

Afi n de mettre en œuvre ce Contrat,  le SYMCRAU mobilisera son équipe qui se compose actuellement de 4 personnes :

- la directrice à la fois en charge de la coordination de l’équipe, de l’animation du Contrat de nappe, du suivi global de la démarche, de la 

mise en œuvre des actions des volets D et E sous maîtrise d’ouvrage du SYMCRAU,

- un chargé de mission ‘‘hydrogéologie et aménagement ‘‘ en charge de la mise en œuvre du volet A, du projet SINERGI (Sensibilité de la nappe 

aux conditions de prélèvements, de recharge et de gestion de crise) de et du suivi des projets de recherche

- un technicien de nappe en charge de la mise en œuvre de l’observatoire, des suivis piézométriques et qualité et du projet SIMBA (sur-

veillance de l’intrusion marine en basse Crau)

- un assistante administrative et fi nancière , en appui aux postes techniques.

 L’équipe du SYMCRAU

Mettre en place d’une 
gestion pérenne 
de la nappe et 

conduire les actions de 
communication et 
de sensibilisation 

 Assurer la mise en œuvre 
administrative et technique 

du Contrat, son suivi et son 
pilotage

Au même titre que les autres maîtres d’ouvrage, le SYMCRAU s’en-
gage à assurer les opérations dont il a la charge en application de 
l’article 5 (engagements des maîtres d’ouvrage) dans les délais fi xés.

Garantir une cohérence 
et complémentarité 

entre le Contrat de nappe 
et les autres démarches 

(Contrat de canaux 
notamment)

 Informer régulièrement 
les partenaires sur l’état 

d’avancement du pro-
gramme d’actions

Accompagner les autres 
maîtres d’ouvrage pour 

engager leurs opérations 
(montages fi nanciers, de-
mandes de subventions...) 

Assurer la bancarisation des données 
brutes et des rapports dans l’Observatoire de 
la nappe de Crau (publication ou simple iden-

tifi cation de ces données dans une fi che de 
métadonnées en fonction du niveau de confi -

dentialité défi ni par le maître d’ouvrage) 

11/15

Le SYMCRAU assure, sur la base des moyens techniques et fi nanciers 

sur lesquels s’engagent les partenaires institutionnels 
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  Article 7 - Engagements de l’État
 L’État valide les objectifs du Contrat de nappe de la Crau. Il s’engage, pour les actions re-

levant de ses compétences ainsi que de ses prérogatives réglementaires, et pour l’ensemble 
des services à :
• participer aux instances de suivi et de mise en œuvre du Contrat ;
• apporter un soutien technique et méthodologique à la structure porteuse ;
• transmettre à la structure porteuse toute information relative aux opérations prévues au 
Contrat et aux opérations non prévues mais aff ectant néanmoins les objectifs ou le déroule-
ment du Contrat.

 Conformément aux lois et règlements en vigueur, l’État continuera à mener des actions de 
police administrative dans toutes les thématiques liées à l’eau sur le territoire de la Crau.

  Article 8 - Engagement des partenaires techniques et fi nanciers
 Les maîtres d’ouvrage signataires du pré-

sent Contrat pourront bénéfi cier d’aides 
fi nancières notamment de l’Agence de 
l’Eau, de la Région Provence-Apês-Côte 
d’Azur et du Département des Bouches-
du-Rhône. 

 Ces partenaires fi nanciers s’engagent à :
• participer aux instances de suivi et de 
mise en œuvre du Contrat ;
• informer la structure porteuse des évo-
lutions de leur mode d’intervention ;
• apporter un soutien technique et métho-
dologique et fi nancier à la structure por-
teuse.

 Les fi nancements prévisionnels affi  -
chés dans les fi ches actions du tome 2 du 
contrat pourront être ajustés, lors de la de-
mande eff ective de subventions ou lors du 
bilan à mi-parcours, selon les évolutions des 
règlements fi nanciers propres à chaque par-
tenaire fi nancier. Ces aides seront octroyées 
aux maîtres d’ouvrage, signataires et/ou 
pressentis, dans la limite des disponibilités 
fi nancières et des modalités d’interventions 
respectives de chaque partenaire fi nancier. 

 Par ailleurs, des aides complémentaires 
pourront être recherchées auprès de l’Eu-
rope ou d’autres partenaires.

 Certaines actions pourront déroger 
au taux plafond de 80 % de subventions 
publiques par leur caractère exemplaire, pi-
lote ou stratégique, et ce, dans le respect du 
cadre réglementaire et des règles de chaque 
partenaire fi nancier.

 Les dossiers de demande de subven-
tions seront adressés aux partenaires fi -
nanciers avec la fi che action du Contrat de 
nappe relative à l’opération motivant la de-
mande de subvention.

 Le bilan à mi-parcours permettra de dé-
fi nir l’engagement des diff érents partenaires 
sur la deuxième partie du Contrat (phase 2), 
en tenant compte du bilan des actions réa-
lisées, de l’évolution des enjeux, des éven-
tuelles modifi cations des règles de fi nance-
ment et des évolutions institutionnelles.
Les taux de fi nancement ainsi défi nis seront 
précisés par voie d’avenant.
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1 625 8371 283 435

4 359 222

4 359 7223 193 648

817 722
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Article 8-2 Engagements de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Article 8-3  Engagements du Département des Bouches-du-Rhône

 La Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 
valide les objectifs du Contrat de nappe de 
la Crau ainsi que le contenu du programme 
d’actions global et s’engage à participer au 
fi nancement des opérations prévues dans 
le Contrat, dans la limite de sa politique d’in-
tervention en vigueur au moment de l’octroi de 
l’aide et suivant les critères d’attribution corres-
pondants, ainsi que de l’inscription des crédits 
correspondants aux budgets concernés, des dis-
ponibilités fi nancières et des évolutions législa-
tives ou réglementaires.

 Les aides resteront subordonnées à l’ouver-
ture des moyens fi nanciers correspondants et 
au contenu des dossiers de demande de fi nan-
cement des maîtres d’ouvrage projet par projet.

 Le programme d’actions devra prendre en 
compte les priorités régionales en matière de 
gestion durable de la ressource en eau issues 
du Schéma d’Orientations pour une utilisation 
raisonnée et solidaire de la ressource en eau.

 D’une manière générale, la Région intervient 
selon le cadre fi xé par sa délibération du 18 oc-
tobre 2002 sur la mise en œuvre des contrats de 
milieux, qui ouvre la possibilité de déroger aux 
critères habituels d’aide fi nancière si l’intérêt 

de la préservation des milieux naturels aqua-
tiques le justifi e. Pour ces actions, le plafonne-
ment des aides peut excéder les 30% maximum 
habituellement pratiqués ou des travaux non éli-
gibles au cadre d’intervention peuvent bénéfi cier 
d’un soutien régional à titre exceptionnel, sans 
que le total cumulé des aides régionales d’un 
contrat ne puisse excéder 20%.
Cependant, si la Région valide l’intégralité du 
contenu du Contrat de nappe, son engagement 
fi nancier ne porte que sur les trois premières 
années (2016 à 2018). L’engagement pour la 
seconde phase sera présenté au vote des élus ré-
gionaux à l’issue du bilan de la première phase. 
Ainsi, la participation fi nancière de la Région Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur s’élève à 377 012 € HT 
sous réserve d’éligibilité des opérations présen-
tées chaque année, à celle indiquée pour les trois 
premières années du tableau fi nancier page 13.
Dans le cadre du présent Contrat, la Région s’en-
gage spécifi quement sur une action qui consti-
tue un ‘‘bonus Contrat de nappe’’ et déroge ainsi 
à ces critères. Il s’agit de l’action suivante :
   

Article 8-1 Engagements de l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse

En cours de validation

En cours de validation

Numéro E3-2
Intitulé Promouvoir l’écomusée 

de la Crau
Maître d’ouvrage CEN PACA
Coût 143 000  €
Taux 19 %
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  Article 9 -  Engagements des membres du Comité de nappe
 Le Comité de nappe de la Crau rassemble 

un panel représentatif des structures dont 
les activités interagissent avec la nappe 
de la Crau.

 Les collectivités du territoire de la Crau, 
membres de droit du Comité de nappe, 
qu’ils soient maîtres d’ouvrage ou non d’ac-
tions du Contrat, sont des acteurs essentiels 
à la réussite de la démarche.
A la fois au cœur des décisions prises sur 
leur territoire de compétences mais égale-
ment par leur rôle d’interface avec les po-
pulations qui y vivent, les collectivités sont 
des acteurs ‘‘clés’’ de la gestion concertée 
de la nappe.

 Les acteurs économiques, riverains ou/
et habitants jouent également un rôle es-
sentiel pour la mise en œuvre du Contrat de 
nappe.
Leur participation aux instances de concer-
tation et co-construction permet de croiser 
les points de vue, de faire du Contrat de 
nappe un projet de territoire favorisant la 
mise en œuvre d’opérations associées aux 
actions du Contrat.

 Aussi, par la présente signature, ces ac-
teurs s’engagent à :

• participer autant que possible aux ins-
tances de concertation mises en place dans 
le cadre du Contrat de nappe ; 

• communiquer autant que possible sur la 
démarche engagée autour du Contrat de 
nappe de la Crau ; 

• intégrer la question de la ressource en 
eau souterraine de manière transversale 
dans la mise en œuvre des politiques et pro-
jets sur le territoire de la Crau.

 En cas de besoin, des commissions 
pourront être créées (agriculture, res-
source en eau, industries, eau et aménage-
ment, Information Sensibilisation,…) pour 
éclairer le  Comité de nappe mais égale-
ment pour suivre la réalisation des actions 
et échanger sur les éventuelles diffi  cultés de 
mise en œuvre, pour mettre en cohérence 
les opérations engagées et participer à la 
coordination des démarches associées sur le 
territoire, pour apporter des retours d’expé-
rience mais aussi préparer les actions à ins-
crire en phase 2.

Réunion du Comité de nappe le 9 mars 2016 à Entressen : Feu vert donné au Contrat de nappe !
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Titre 3 - Pilotage et suivi du Contrat

  Article 10 - Le Comité de nappe
 Les partenaires du Contrat de nappe coor-

donnent leurs actions au sein du Comité de 
nappe, qui a pour rôle de prendre toutes les 
mesures nécessaires à la bonne exécution des 
actions planifi ées dans le Contrat. La composi-
tion du Comité de nappe a été défi nie par arrêté 
préfectoral du 5 mars 2015 (modifi é par arrêtés 
préfectoral du 8/06/2015 et 16/02/2016) Il est 
constitué de 62 membres, répartis en quatre 
collèges (cf illustration page  17):

Son secrétariat technique est assuré par le Syn-
dicat Mixte de gestion de la nappe phréatique 
de la Crau. L’arrêté préfectoral de constitution 
du Comité de nappe est annexé au tome 2 du 
Contrat de nappe.

 Les principales missions du Comité de 
nappe sont :

• Constituer un lieu d’échange, de concerta-
tion et de sensibilisation entre les diff érents 
usagers et acteurs de l’eau. A cette fi n, ses réu-
nions pourront être élargies au-delà de sa com-
position défi nie par le Préfet ;

• Apprécier l’état d’avancement du Contrat, 
valider le programme annuel et, le cas échéant, 
proposer des amendements. À ce titre, un bi-
lan complet de l’état d’avancement des actions 
et de leur impact sur le milieu sera présenté 
chaque année ;

• Contrôler la bonne exécution du Contrat et 
veiller à l’atteinte des objectifs défi nis à l’article 
3 ;

• Promouvoir et valoriser les opérations du 
Contrat de nappe ;

• Veiller au respect des engagements fi nan-
ciers des partenaires et des maîtres d’ou-
vrage, et du calendrier prévisionnel de réalisa-
tion des actions ;

• Assurer la cohérence des aménagements et 
des mesures de gestion intervenant sur le terri-
toire de la nappe de la Crau ;

• Se coordonner avec les autres procédures 
d’aménagement et de gestion du territoire hors 
Contrat de nappe ( SCoT, PLU, contrats de ca-
naux, PCET,…).

Le niveau de précision de la défi nition d’une 
action peut augmenter entre sa présentation 
dans le Contrat de nappe et celle aux instances 
de fi nancement. Une action pourra donc subir 
des ajustements dans la mesure où l’objectif 
inscrit dans le Contrat de nappe, partagé dans 
son interprétation entre la structure porteuse 
et l’organisation des instances de fi nancement 
concernées, n’est pas remis en cause. Tout autre 
ajustement doit être validé par le Comité de 
nappe en demeurant dans l’esprit du Contrat et 
en répondant à ses enjeux et objectifs.

 Le Comité de nappe pourra désigner des 
commissions spécifi ques pour améliorer le 
suivi des actions (commission transversale, 
commission thématique, suivi particulier d’une 
action …).

 La bonne exécution du Contrat, suivie par le 
Comité de nappe, se défi nit au minimum par :
• le respect des engagements des diff érents par-
tenaires ;
• la mise en œuvre eff ective des opérations du 
Contrat ;
• le respect des modalités de fonctionnement.

Le constat de dysfonctionnements pourra don-
ner lieu à l’application des clauses de réserve 
éventuellement spécifi ées par certains parte-
naires, voire des clauses de résiliation (voir ar-
ticle 13 - Résiliation).
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(Commission Exécutive de la Durance)

(Fédération Départementale des Struc-

tures Hydrauliques) 

‘‘es qualité’’
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  Article 11 - Outil de suivi
 Plusieurs outils de suivi seront mis en œuvre 

pour permettre un contrôle de la démarche :
• un tableau de bord spécifi que pour le suivi 
quantitatif qui rendra compte de l’avancement 
du Contrat de nappe : projets démarrés / réa-
lisés / abandonnés / prévus /  montant des fi -
nancements engagés / prévus ;
• une synthèse des indicateurs de réponse 
défi nis pour chaque objectif ;
• des comparaisons entre les états initiaux et 
les états fi naux de l’environnement permet-
tant de suivre les eff ets des actions engagées 
au cours de la procédure.

 Sur ces bases, la structure porteuse établi-
ra chaque année un bilan de l’avancement 
du Contrat ainsi qu’une présentation des ac-
tions envisagées pour l’année suivante. Ce bi-
lan se fera en concertation avec les principaux 
maîtres d’ouvrage du Contrat.

 Deux bilans plus conséquents seront éga-
lement réalisés dans le cadre du Contrat de 
nappe : le bilan à mi-parcours et le bilan à la 
fi n du Contrat qui devront être validés par le 
Comité de nappe. 

Article 12 - Révision
 Le présent Contrat fera l’objet d’un avenant 

à l’issue du bilan à mi-parcours conformé-
ment à l’article 2.
Les avenants sont adoptés par les parties selon 
les modalités qui leur sont applicables après 
approbation par le Comité de nappe.

Toute révision éventuelle du présent Contrat, 
réalisée sous forme d’avenant, peut être mo-
tivée par :
• une modifi cation des objectifs du Contrat ;
• une modifi cation substantielle des opérations 
intégrées au programme d’actions initialement 
arrêté ;

• une modifi cation substantielle de la réparti-
tion des fi nancements défi nie lors de la signa-
ture ;
• un prolongement de la durée du programme, 
selon les besoins.

Cet avenant sera :
• construit sur la base des travaux menés avec 
les diff érents maîtres d’ouvrage et lors des 
éventuelles commissions thématiques ;
• approuvé par le Comité de nappe ;
• adopté par les parties selon les modalités qui 
leurs sont applicables.

 Article 13 - Résilisation
 En cas de dysfonctionnement ou de dé-

saccord grave entre les diff érents signataires, 
la résiliation du présent Contrat pourra être 
prononcée.

 Dans ce cas, un exposé des motifs sera com-
muniqué par un ou plusieurs signataires au-
près du Comité de nappe pour information. La 
décision de résiliation précisera le cas échéant, 
sous forme d’avenant, les conditions d’achève-
ment des opérations engagées.

  
Fait à 
le...
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 Les communes,  leurs groupements et les établissements publics

Commune 
d’Arles

Commune 
d’Aureille

Commune 
d’Eyguières

Commune de 
Fos-sur-mer

Commune de 
Grans

Commune 
d’Istres

Commune de 
Lamanon

Commune de 
Miramas

Commune de 
Martigues

Commune de 
Mouriès

Commune de 
Port-de-Bouc

Commune de 
Saint-Chamas
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Commune de Port-
Saint-Louis-du-Rhône

Commune de 
Saint-Martin-de-Crau

Commune de 
Saint-Mitre-les-Remparts

Commune de 
Salon-de-Provence

Conseil de Territoire 
Istres-Ouest Provence

Conseil de Territoire
Pays salonais

Conseil de Territoire 
Pays de Martigues

Communauté
d’agglomération Arles 

Crau Camargue 
Montagnette (ACCM)

Syndicat Mixte 
du Pays d’Arles

Parc Naturel Régional 
de Camargue

Aix-Marseille-Provence Métropole
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Parc Naturel Régional
des Alpilles

Syndicat Mixte de 
Gestion des Associations 

Syndicales du Pays d’Arles 
(SMGAS PA)

Syndicat Mixte
d’Aménagement de la
Vallée de la Durance  

(SMAVD)

Syndicat Intercommunal 
d’Aménagement de la 

Touloubre
 (SIAT)

Établissement Public 
d’Aménagement et 
de Développement 

Ouest Provence (EPAD)

Syndicat Mixte de ges-
tion de 

la nappe phréatique de 
la Crau  (SYMCRAU)
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 Les acteurs économiques

Chambre 
d’agriculture des 

Bouches-du-Rhône
Comité du Foin 

de Crau
Fédération Départementale 

des Structures 
Hydrauliques (FDSH)

Les associations d’irrigation

Union du canal 
commun Boisgelin 

Craponne
 Arrosants de la Crau Canal de Craponne Istres

ASA du Canal du 
Congrès des Alpines

Oeuvre Générale de 
Craponne ASA Grans

 Activité agricole
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Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat

Chambre de Commerce et 
d’Industrie (CCI) du Pays 

d’Arles

Chambre de Commerce et 
d’Industrie (CCI) Marseille 

Provence

Grand Port Maritime 
de Marseille-Fos 

(GPMM)
EDF ESSO

Environnement 
Industrie

Union Nationale des 
Industries de Carrières et 

Matériaux de construction 
PACA (UNICEM)

 Activités artisanale, commerciale et industrielle

 Activité militaire

Base aérienne 125 
d’Istres
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 Les associations de protection et d’éducation à  l’environnement

Centre Permanent d’Initiatives 
pour l’Environnement (CPIE) 

Rhône-Pays d’Arles

Association 
‘‘Les amis des marais 

du Vigueirat’’

 

Association pour la 
Défense de l’Environnement 

Saint-Martinois (ADESM) 

Association de Défense et de 
Protection du Littoral du Golfe de Fos 

(ADPLGF)

Conservatoire des Espaces Naturels 
(CEN PACA)

France Nature Environnement 
PACA (FNE)

Ligue de Protection des Oiseaux 
PACA (LPO) 

 Institut écocitoyen pour la 
connaissance des pollutions

Coordination de l’Étang Marin
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Préfecture 
des Bouches-du-Rhône

Agence de l’Eau 
Rhône-Méditerranée 

Corse
État

Conseil régional 
Provence-Alpes-

Côte d’Azur
Département des 

Bouches-du-Rhône
Bureau de Recherches 

Géologiques et 
Minières (BRGM)

Commission Exécutive 
de la Durance (CED)

 Les partenaires institutionnels

 Les partenaires scientifi ques 

Montpellier Sup-Agro 
- Domaine du Merle - 

Centre Européen de Recherche et 
d’Enseignement en Géosciences de 

l’Environnement (CEREGE)
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Partenaires techniques et fi nanciers du Contrat de nappe : 

Animateur du Contrat de nappe : 

Accompagnement technique et en concertation : 
AUTR   

E

Communication 
Sociologie
Concertation  
( de l’environnement )

MENT dit

Syndicat Mixte de gestion de la nappe de la Crau
20 Cité des Entreprises - ZI du Tubé Sud
13800 Istres
Tel : 04.42.56.64.86
Email : contact@symcrau.com
Site internet : www.symcrau.com
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Rédaction de l’engagement du Conseil départemental des Bouches-
du-Rhône dans le Contrat de nappe de Crau (à insérer dans le tome 

3- document contractuel) 
 
 
 
 
Dans le cadre de sa politique en faveur de l’environnement, le Département des 
Bouches-du-Rhône interviendra dans le cadre du Contrat de nappe de Crau en tant 
que co-financeur. Il accordera ses aides en priorité aux actions de ce Contrat et dans 
la mesure où elles correspondent à ses critères d’éligibilité. 
 
Le Département s’engage à participer au financement d’actions précisées dans les 
différentes fiches en fonction de ses modalités d’intervention et sous réserve de 
crédits disponibles. 
 
Les plans de financement des actions sont prévisionnels. Les taux et les montants 
d’aides seront définitivement arrêtés au vu des projets présentés par les collectivités 
maîtres d’ouvrage. 
 
Le Département des Bouches-du-Rhône interviendra sous réserve de la participation 
effective des financeurs tel que prévu dans les plans de financement et dans la limite 
des crédits dont il dispose. 
 
Chaque action fera l’objet en son temps d’une sollicitation de la part du maître 
d’ouvrage qui constituera un dossier spécifique de demande d’aide auprès du 
Département des Bouches-du-Rhône. 
 
Cette demande sera soumise à l’approbation de la Commission Permanente 
préalablement à sa réalisation. 
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